
PROJET EDUCATIF LOCAL 

APPEL A PROJETS – PROGRAMMATION 2016-2017 

 

A travers le Projet Educatif Local, la communauté de communes du Valromey participe, avec les partenaires 

institutionnels et associatifs, à la mise en œuvre d’une politique éducative globale. 

L’objectif est d’organiser une action cohérente, lisible et transparente sur l’ensemble du territoire de la 

communauté de communes pour offrir aux enfants, aux jeunes et à leurs familles, une réponse adaptée à 

leurs besoins. 

L’accompagnement financier concernera les actions éducatives qui touchent les 0-18 ans et/ou leurs 

parents, correspondent aux axes thématiques et répondent aux objectifs définis par le comité de pilotage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Une attention particulière sera portée aux actions qui développent un partenariat local et assurent une 

accessibilité équitable (géographique et financière). 

 

 Les fiches action sont à renvoyer avant le 8 janvier 2016 à l’adresse mail suivante : 

pel.enfance.jeunesse@cc-valromey.fr ou par courrier à la Communauté de Communes du 

Valromey.  
 

         C.C. du Valromey – Maison de Pays – 3 Place Brillat-Savarin – BP3 – 01260 Champagne-en-Valromey 

Tél. 04 79 87 57 90 – Fax 04 79 87 53 42 – courriel : contact@cc-valromey.fr – Site internet : www.cc-valromey.fr 

Les objectifs du PEL du Valromey :  

 

Axe 1 : La Parentalité – La santé et la prévention des conduites à risque 

⇨ Soutenir la fonction parentale  

⇨ Favoriser l’implication des parents 

⇨ Valoriser le dialogue 

⇨ Faciliter l’intégration des nouvelles familles 

⇨ Prévenir les conduites à risque, développer l’éducation à la santé 

⇨ Favoriser l’accès des jeunes et de leurs parents aux informations et ressources nécessaires 

 

Axe 2 : L’accompagnement vers l’autonomie 

Réussite scolaire : 

⇨ Favoriser l’égalité des chances, la réussite scolaire 

⇨ Optimiser les temps de l’enfant 

Citoyenneté :  

⇨ Eduquer à la citoyenneté 

⇨ Favoriser et valoriser l’engagement et l’autonomie des jeunes 

⇨ Favoriser l’élaboration de projets par les jeunes 

⇨ Développer des lieux d’échange 

⇨ Favoriser les liens intergénérationnels 

⇨ Accompagner l’insertion professionnelle  

⇨ Sensibiliser les jeunes à la préservation de leur patrimoine naturel 

⇨ Informer 

 

Axe 3 : Les loisirs éducatifs 

⇨ Permettre l’accès de tous à la pratique sportive, l’inciter 

⇨ Favoriser les pratiques artistiques, culturelles et scientifiques 

⇨ Favoriser la découverte de l’environnement local 

⇨ Lutter contre l’isolement des enfants et des jeunes sur l’ensemble du territoire 

⇨ Développer l’esprit critique et la capacité de faire des choix 

⇨ Acquérir les codes nécessaires à la vie en groupe, en collectivité, s’ouvrir aux autres 


